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 EXAMENS 

(Du 16 au 20 janvier : Publication des charges d’examen sur le site de la Maison des examens)  
Du 20 janvier au 3 février  Certifications PIX  
8 février  TOIEC  

Du 7 au 16 février Oraux de certification en langues  

9 mars  Ecrits de certification en langues 

8 mars Concours général composition française 1ère  

10 mars Concours général arts plastiques et physique-chimie, Tales   

16 mars  Concours Kangourou 

Du 10 au 17 mars  EPREUVE ORALE DE SPECIALITE LLCE  

17 mars Concours général anglais, Tales 

20 mars EPREUVE ECRITE DE SPECIALITE JOUR 1, 14h 

21 mars  EPREUVE ECRITE DE SPECIALITE JOUR 2, 14h 

Du 27 au 31 mars  EPREUVE ORALE DE SPECIALITE ARTS PLASTIQUES ET MUSIQUE  
 ECE : Du 28 au 31 mars  

- ECE SVT : journée du 30 mars. 
- Dates Ph-Ch en attente  

30 mars   Concours général mathématiques, Tales (8h30-10h30) 
Concours général histoire, 1ères  

31 mars  Concours général SVT, Tales 

3 avril Concours général SES et SI , Tales 
4 avril  Concours général Russe, Tale 

9 mai  IGCSE 2ndes SIA (matin) 

16 mai  IGCSE 2ndes SIA (matin) 
18 mai  IGCSE 2ndes SIA écrit (matin) 

24 et 25 mai  Evaluations spécifiques section européenne DNL allemand  

Fin mai début juin BIA (date précise en attente) 

Du 30 au 2 juin  Rattrapage du contrôle continu  

31 mai  EPREUVE ECRITE OIB LANGUE ET LITTERATURE  

1 er juin  EPREUVE ECRITE OIB HISTOIRE ET GEOGRAPHIE 

5 juin  IGCSE 2ndes SIA (matin) 
7 juin  IGCSE 2ndes SIA (après-midi) 

Du 7 au 12 juin EPREUVES ORALES OIB 

14 juin EPREUVE ECRITE DE PHILOSOPHIE, 8h + numérisation  

15 juin  EPREUVE ECRITE DE LETTRES + numérisation 

13 juin Remontée des notes de contrôle continu dans LSL et Cyclades des 
1ères et Tales (épreuves de rattrapages du C.C. comprises)  

Du 19 juin au 26 juin  GRAND ORAL  

Du 27 juin au 3 juillet EPREUVES ORALES DE LETTRES 

4 juillet Résultat du baccalauréat 

Du 5 au 6 juillet Epreuves du second groupe 

7 juillet  Fin de la session 2023 
 

 EXAMENS BLANCS  

Mardi 24 janvier  EPREUVE BLANCHE DE SPECIALITE JOUR 1- 8h20-12h20 
Mercredi 25 janvier  EPREUVE BLANCHE DE SPECIALITE JOUR 2- 8h20-12h20 
semaine du 13 février Ecrits OIB blancs   
14 février  Ecrits blancs de philosophie, 8h20 
15 février  Ecrits blancs de lettres, 8h20  
Du 11 au 20 avril Oraux blancs de lettres 
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 CONSEILS DE CLASSE 

26 novembre  Arrêt des notes T1 
Du 30 novembre au  12 
décembre  

Conseils de classes T1 

13 décembre Remise des bulletins de 2nde 
18 février  Arrêt des notes T2 
Du 7 mars au 16 mars  Conseils de classes T2 
17 mai  Arrêt des notes T3 
Du 22 au 26 mai  Conseils de classe T3 des 1ères et Tales  
Du 30 mai au 2 juin  Conseils de classe T3 des 2ndes  

 
13 juin : Remontée des notes du contrôle continu dans LSL et Cyclades 

 
 

 PARCOURSUP 

20 décembre Ouverture du site d’information avec le moteur de recherche des formations  
18 janvier Ouverture de la plateforme Parcoursup pour s’inscrire et formuler les vœux 
8 mars  Date limite pour formuler les vœux  
6 avril Date limite pour compléter le dossier et formuler les vœux  
1er juin  Réponses et lancement de la phase complémentaire  
13 juillet  Fin de la phase principale d’admission 

 

Banalisation :  

- Lundi 23 janvier à partir de 15h30 pour les 1ères et les Tales (préparation bac blanc), 
les 2ndes sont pris en charge par le SDIS pour une formation sécurité.  

- Mardi 24 janvier journée pour les Tales et les 1ères, les 2ndes sont prises en charge 
par le SDIS (formation PPMS) 

- Mercredi 25 janvier pour les Tales et les 1ères, les 2ndes sont prises en charge par 
le SDIS (formation PPMS) 

- Lundi 13 février à partir de 15h30 pour tous (préparation bac blanc) 
- Semaine du 21 mars : banalisation des cours de spécialités pour les Tales  

 
 SPECIALITES ET OPTIONS : points de vigilance 

 
 Un élève ne peut pas récupérer une spécialité abandonnée.  

Attention : un élève qui a abandonné une LLCE ne peut pas prendre une autre 
LLCE. 

 LLCE : les élèves de section internationale n’ont plus le droit de choisir une 
LLCE (situation transitoire cette année, abandon obligatoire en Tale). 

 Spécialités artistiques : interdiction de prendre musique et arts plastiques (Idem 
pour les options facultatives)    

 Options en 1ère : 1 option (+ cumul latin-grec) 
 Options en Tale : 2 options (+ cumul latin-grec) 
 A compter de la rentrée 2023 : les mathématiques intégrées en 1ère pour tous les 

élèves qui ne suivent pas la spécialité mathématiques.  

« L’inscription pédagogique est le reflet des examens » 

 

 

      Conseil pédagogique du 24 novembre 2022 


